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RÈGLEMENT 
ECOLE PRIMAIRE 

1. La ponctualité 

• J’arrive à l’heure à l’école. 
• A la première sonnerie, je me mets en rang à la place prévue pour ma 

classe. 

2. A l’intérieur du bâtiment 

• Je peux entrer dans le bâtiment avant la sonnerie uniquement avec 
l’autorisation d’un membre du personnel enseignant. 

• Je dépose mon chewing-gum dans une poubelle avant d’entrer. 
• Je rentre en silence. 
• Tous mes déplacements se font en marchant calmement, dès la porte 

d’entrée du bâtiment. 
• Je respecte la propreté des couloirs et des toilettes. 
• A la fin des cours, je quitte sans tarder les bâtiments de l’école. 

3. La politesse 

• Je m’adresse toujours poliment à mes camarades, aux enseignants et 
autres intervenants. 

• Je bannis les moqueries, les mises à l’écart des camarades. 
• J’accepte les remarques de la part des adultes intervenant dans le 

cadre de l’école. 

4.  L’habillement 

• Je viens en classe avec une tenue vestimentaire décente et 
convenable en toute saison ; pas de vêtements ni d’accessoires à 
connotation violente, vulgaire ou raciste. 

• Je porte une attention particulière à ma propreté, à mon hygiène 
corporelle. 

• Pour les cours d’éducation physique, je porte une tenue et des 
chaussures adaptées à cette discipline. 

5. La récréation 

• Les déplacements se font en marchant et dans le calme. 
• Je reste dans les limites des cours de récréation.  
• Je demande la permission pour entrer dans le bâtiment. 
• Je renonce aux bagarres et aux jeux dangereux. 
• Je dépose mes déchets dans les poubelles. 
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• Je pratique des jeux en accord avec les consignes données par les 
surveillants. 

• Je mange mon goûter à l’extérieur. 

6. Le matériel 

• Je garde en bon état tout le matériel mis à ma disposition (bancs, 
chaises, livres, …). 

• Si je détériore ou perds du matériel, je le remplace à mes frais. 
• Je respecte les affaires des autres (matériel d’école, vélos, …). 
• Je n’utilise pas d’appareils électroniques (téléphone, montre 

connectée, …) dans l’enceinte de l’école entre 8h00 et 16h15. 
• L’école n’est pas responsable des objets personnels amenés par les 

élèves (stylos, pin’s, montres, jeux…) 
• J’évite d’amener des objets précieux. 

7. La sécurité 

• Je respecte les consignes de sécurité. 

o PAS DE PRODUITS INFLAMMABLES (allumettes, briquets, …) 

o PAS D’OBJETS DANGEREUX (cutters, couteaux, …) 

8. La classe 

• Je respecte les consignes et je travaille dans le calme. 
• J’apprends bien mes leçons, je fais tous mes devoirs et je les rends 

dans les délais fixés. 

9. Les sanctions 

• En cas de non-respect de l’un des points de ce règlement, j’accepte 
les sanctions disciplinaires fixées par le corps enseignant et la 
direction. 

10. Le chemin de l’école 

Le chemin de l’école reste sous la responsabilité des parents. 

Il est conseillé de : 

• Respecter les règles de circulation. 
• Respecter les propriétés privées et publiques. 
• Respecter toute personne rencontrée sur mon chemin. 
• Ne pas suivre les inconnus. 
• Ne pas utiliser de rollers et de planches à roulettes : ce ne sont pas 

des moyens de transports pour se rendre à l’école. 


